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Chambre des Représentants. 

St.ANCE DU 10 MAI t 886. 

Appl'obatio11 et auterlsatlen de ditrérentts tontentions immobilières (1). 

!MENDBIINT DU GOUVIRNKIINT, 

~-·- 

Mm1srnus u: PntsrniNT~ 

J'ai l'honneur de vous adresser, accompagné d'un Exposé des motifs, un 
amendement à l'article 2 du projet de loi, n° { 79, déposé le fi mai courant, 
amendement ayant pour objet l'autorisation de céder gratuitement deux im 
meubles aux villes d'Anvers et de Gand. 

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

Le Jlinistre des Fina11ct1, 
A. BEERNAERT. 

( 1) Projet de loi, n° 170. 
Rapport, n• 190. 



(N• HJô.J ( 2 ) 

EXPOS·É DEI JIOTll'S. 

Les constructions encore debout sur le terrain dont il s'agit à l'article 2, 
n° ,t du projet, font partie intégrante du Steen, dont la conservation a été 
décidée. Elles devront donc rester incorporées à ce monument. C'est sous 
celle restriction <1ue l'immeuble sera cédé à la ville et sous toutes autres 
réserves que réclameront les circonstances. Cc bien empruntant toute sa 
valeur à sa destination, nous en proposons la cession gratuite. 

La ville de Gand demande la cession gratuite de la par lie du llietgrach t 
désignée pal' les lettres JJ et C du croquis ci-joint, pour y construire une rue. 

Déjà, sui· la demande du Gouvernement, elle a foit combler ce tronçon de 
l'ancien cours d'eau et y a établi 1H canalisation destinée à alimentcrIe nou 
veau laboratoire technique de l'Université. Elle se charge, en outre, d'exé 
cuter tous les autres travaux de voirie. 

Celte propriété du domaine serait donc destinée à être incorporée dans le 
domaine public communal, cc qui justifie la cession gratuite, proposée par 
l'article 2, n° ~, du projet. 

AMENDEMEN1'. 

ARTlCU 2 - . 

4° A céder gratuitement à la ville d'Anvers, aux conditions à stipuler par 
contrai, un terrain bâti de 28 mètres carrés, section A: n° 165on, contigu au 
Steen, dont il fera partie intégrante, et formant l'excédent d'une maison 
acquise pour l'élargissement du quai Van Dyck. 

a0 A céder gr·atuitemenl à la ville de Gand, aux conditions à stipuler· par 
contrat, une partie mesurant 1 ~660 mètres carrés 1 de l'ancien lit du cours 
d'eau nommé llietgmcht, pour l'établissement d'une rue entre le boulevard 
de l'Heirnisse et une rue projetée. 


